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COMISSAO DA CEDEAO 
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REGLEMENT D'EXECUTION ECW/PEC/IR/05/12/16 
RELATIF AUX ATTRIBUTIONS, A L'ORGANISATION ET AU 

FONCTIONNEMENT DU COMITE QUEST AFRICAIN DE 
CONTROLE DES ENGRAIS 

La Commiss ion de la Communaute Econornique des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), 

VU le Traite Revise de la Com inunaute Economique Of"!S Etats de l'Afnque de 
l'Ouest ; 

VU !'Article 9 du P! c,tocole AP .1/06/06 portant arri~r,dernt=!nt dll Tra1 te de !a 
CEDEAO; 

VU le Reglement C/REG. 13/12/12 relatif au cor.tr61e de qualite des engrais dans 
l'espace CEOEAO ; 

VU le ~t:glement C/REG.21/11 /1 0 portant riarmon isat1cn du cacire structurnl et des 
regles operat1onne lies en matiere de securite san itaire des aliments. des ·;egetaux et 
des animaux dans l'espace CEDEAO ; 

VU la Decision A/DEC.·11/01/05 portant adoption de la Pol itique Agricole ce la 
Communaute i::conomique des Etats de !'Afrique de l'Ouec;t ; 

VU la Decis ion C/D:'::C .1t05i 83 rclafr1e aux prograrnr.·i"es a ~ourt t::!t m ~,yen termes 
sur la mise en c:eL.;vre de la str~teg ie reg1onale de deve1op:Jement ag ricole ; 

CONZiDERANl la nec%site de creer ur. enviro;-;nemcr.'. Jund1c,ue fa,,orable au 
develo::)pement du marche reg ional ,j e,;; intrants agricoies . 

CONSIDERANT que !'Article 9 du ;egl8rilent C/Rt:G . 13/12/12 susvise creant le 
Comite Ouest Afncain de Contr61e de~ Engrais (CCACE) present, en son al inea 4, 
l'adopt1on par la Commission de l.=i Cc.DEAO d'un Reg lement d'execution definissant 
les a~tribut1011s , l'organisati0n et la foncticnnement dudit Con,ite ; 

R.E:./ECW/Pt:C!IP.I05/12/16 
ECONOMIC C(?MMUNITY OF WEST AFRICAN STATES 



ADOPTE: 

Article 1 : Definitions 

Au sens du present Reg lement d'execution , les expressions ci-dessous ont les 
sign ifications suivantes : 

« Agrement » : document officiel autorisant une personne physique ou morale a 
vendre de l'engrais. 

« Analyse » : composition en pourcentage d'un engrais exprimee conformement 
aux dispositions en vigueur dans la CEDEAO. 

« COACE » : Comite Ouest Africain de Contr6Ie des Engra is. 

« Commission » : Commission de la CEDEAO 

« Engrais » : substance dont la fonction est d'apporter aux plantes un ou plusieurs 
elements nutritifs pour l'accroissement de la production agricole . 

« Etat membre » : pays en Afrique de l'Ouest membre de la CEDEAO. 

« Etiquette » : (1) legende, mot, symbole ou dessin applique ou attache a quelque 
engrais , supplement ou emballage , y appartenant ou l'accompagnant, ou y inclus ; 
ou (2) toute publicite , brochure, poster ; ou (3) annonce televisee, radiod iffusee ou 
par internet utilise pour promouvoir la vente des engra is. 

« Laboratoire » : insta llation d'analyse des engrais identifiee ou mise en place 
dans un Etat membre et notifiee sous le present Reglement d'execution pour 
!'analyse des engra is conformement aux methodes precisees dans le Manuel 
d'Analyse des Engrais de la CEDEAO. 

« Teneur en element nutritif » : pourcentage d'un element nutritif reconnu comme 
etant indispensable a la croissance des plantes et qui est obtenue par analyse au 
laboratoire. 

« Tolerance » : ecart maximum acceptable des valeurs mesurees de la teneur en 
elements nutritifs ou du poids des sacs d'engrais, en-dessous de celles declarees 
sur !'etiquette ; ou encore concentration maximale en metal lourd acceptable dans 
un engrais . 

« UEMOA » : Union Economique et Monetaire des Etats de l'Afrique de l'Ouest. 
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Article 2 : Objet 

Le present Reglement d'execution a pour objet de definir les attributions, 
!'organisation et le fonctionnement du Comite Quest Africa in de Contr6Ie des 
Engra is (CQACE), en application de l'alinea 4 de !'Article 9 du Reg lement 
C/REG.13/12/12 relatif au contr6Ie de qualite des engra is dans l'espace CEDEAQ. 

Article 3 : Mission 

Conformement a alinea 1 de !'Article 9 du Reglement C/REG.13/12/1 2 precite, le 
Comite Quest Africain de Contr6Ie des Engrais a pour mission d'assister la 
Comm iss ion a la mise en reuvre dud it Reglemen~. afin de contribuer au 
developpement de la fi liere des engrais dans les Etats membres. 

Article 4 : Attributions 

Dans le cadre de la miss ion qui lui est assignee, le Comite Quest Africai n de 
Contr6Ie des Engrais a pour attributions : 

(a) de veiller au respect et a !'application des regles et normes communautaires 
en matiere de contr6Ie de la qual ite des engra is ; 

(b) d'emettre des avis et conseil s et de fa ire des propositions sur toutes les 
questions relatives au contr6Ie de la qualite des engrais dans les Etats 
membres , notamment les exigences de l'agrement, les informations a porter 
sur !'etiquette, les teneurs minimum declarables des elements nutritifs. les 
concentrations maximales en metaux lourds, les limites de tolerance par 
rapport au poids des sacs et a la teneur en elements nutritifs , les modalites 
et les procedures d'inspection et d'analyse ; 

(c) d'evaluer la performance des laboratoires d'ana lyse des engra is designes 
par les Etats membres et par la Commission de la CEDEAQ, conformement 
au Reglement C/REG.13/1 2/12 precite et aux standards et normes 
internationaux ; 

(d ) de contribuer au renforcement des capacites des Services officiels de 
contr6Ie de qualite des engrais dans les Etats membres ; 

(e) de ve iller a la collaboration et aux echanges d'informations entre les 
Serv ices officiels de contr6 Ie de qualite des engra is dans les Etats membres 

Article 5 : Composition du Comite Ouest Africain de Contr61e des Engrais 

1. Le Comite Quest Africa in de Contr6Ie des Engra is est compose ains i qu 'il su it : 

(a) les representants des comites nationaux charges du contr6Ie des engrais 
des Etats membres de la CEDEAQ, a ra ison d'un par Etat membre ; 

(b) les representants des laboratoires d'analyse des engra is designes dans les 
Etats membres de la CEDEAQ, a ra ison d'un par Etat membre; 

(c) deux representants de la Commission de la CEDEAQ dont un de la 
Direction de !'Agricu lture et un de la Direction de !'Environnement ; 
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(d) le President du Comite Reg iona l de Securite Sanitaire des Vegetaux, des 
Animaux et des Aliments ; 

(e) Un representant de la Commission de l'UEMQA participe aux reunions du 
Comite Quest Africa in de Contr6Ie des Engrais , en qualite de membre. 

2. Assistent, en outre , aux reunions du Comite , en fonction des questions a 
examiner : 

(a) des representants des organisations regionales de producteurs agricoles ; 

(b) des representants du secteur prive des engra is choisis en concertation avec 
les comites nationaux charges du contr6Ie des engra is ; 

(c) des representants des organ isations internationales intervenant dans le 
domaine des engra is. 

3. Le Comite Quest Africa in de Contr6Ie des Engrais peut fa ire appel , en cas de 
besoin , a toute personne ou organisme dont les competences techniques en matiere 
des engrais sont reconnues . 

Article 6 : Fonctionnement du Comite Ouest Africain de Controle des Engrais 

1. La presidence du CQACE est assuree pa r le representant du Comite national de 
l'Etat membre assurant la presidence du Consei l des ministres de la Communaute. 

2. Le CQACE se reunit en session ordinaire au moins une fo is par an sur 
convocation de la Comm ission de la CEDEAO qui en etablit l' ordre du jour. 

3. Des reunions extraordina ires du CQACE peuvent etre organisees a !'initiative de 
la Commission de la CEDEAQ, de son President ou a la demande de la majorite des 
deux tiers (2/3) de ses membres. 

4. Le CQACE prend ses decisions a la majorite des voix. En cas de partage des 
voix, cel le du Pres ident est preponderante. Le quorum necessaire pour deliberer 
valablement est fixe a deux tiers (2/3) des membres. 

5. Au besoin, le CQACE peut mettre en place des sous-comites ou des comites ad 
hoc. 

6. La Commission de la CEDEAQ assure le secretariat du Comite. 

7. Le CQACE arrete son reglement interieur lors de sa prem iere reunion . 

Article 7 : Financement du Comite Ouest Africain de Controle des Engrais 

Le budget de fonctionnement du CQACE est assure par la Commission de la 
CEDEAQ, conformement a l'alinea 5 de !'Article 9 du Reglement C/REG .13/12/12 
relatif au contr6Ie de qualite des engrais dans l'espace CEDEAQ. 
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Article 8 : Entree en vigueur et publication 

Le pn~scn t Rcglcment d'c:-:ecution R. Ex/ECW/PEC/I R/05/12/16 cntrc en vigueur des sa 
signature. II scra public dans le Journal Officiel de la Communautc dans les trentc (30) jours 
suivant sa date de signature. 11 sc ra cgalcmcnt pub I ie par chaque Etat membre dans son 
Journal Officicl dans le meme delai. 

Fait a Abuja , le 15 Decembre 2016 

POUR LA CEDEAO 

-------------------------------- ...,,,.--------------
Ma rce I Alain de SOUZA 

PRESIDENT DE LA COMMISSION 

5 R. Ex/ECW/PEC/1 R/05/12/16 


